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TECHNICIEN PRODUCTION LAITIERE 
AMONT / PRODUCTION LAITIERE 

 
Dans le cadre de l approvisionnement en lait de l entreprise, le technicien de production laitière 
informe, conseille et oriente dans ses décisions les producteurs sur son secteur géographique, 
par des visites ou des animations de groupe, afin de les fidéliser et de développer la zone de 
collecte. 
Il contribue par ses actions quotidiennes à la performance économique de l entreprise. 
 
 
MISSIONS PRINCIPALES 
 

1. RESULTAT ATTENDU / MATIERE 

Il assure le conseil auprès des producteurs de lait et répond à leurs demandes techniques. 
Il assure la gestion administrative des dossiers (demandes d'aide de transfert de référence, 
demandes d'aide à la cessation…). 

Il assure la sensibilisation des producteurs de lait aux problèmes de ramassage de lait (accès, 
propreté des locaux, heures de passage, qualité du lait…) et recommande les modifications à 
apporter pour faciliter la tâche des chauffeurs laitiers et répondre aux exigences quantitatives et 
qualitatives de l'usine. 

 

2. PROCESS EMPLOYE / MATERIEL 

Il assure l information des producteurs quant aux bonnes pratiques d utilisation du tank. 

 

3. HYGIENE / SECURITE / ENVIRONNEMENT 

Il assure le conseil concernant le respect de la qualité sur le terrain (hygiène du troupeau, propreté 
des installations, alimentation, défaillance des installations et surveillance des méthodes de 
travail). Il conseille sur les bonnes pratiques. 

Il assure le conseil et veille à la bonne application par le producteur de lait des règles de 
production laitière. 

 

QUALITE & SECURITE DES ALIMENTS 

Il respecte les procédures d assurance qualité. 

 

AUTONOMIE & MANAGEMENT 

Non significatif. 

Il rend compte à sa hiérarchie. 

CONTACTS EXTERIEURS 

Permanents avec une image positive de l entreprise. Il assure les relations avec les organismes de 
développement intervenant dans les élevages (EDE, Chambre d'Agriculture, GIE, Contrôle Laitier).  

Il assure des astreintes qualité/collecte. 
 
 
 
 


